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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« et, en cas de récidive, de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant, à rendre plus sévères les peines encourues en cas de récidive dans la 
commission d’actes de terrorisme, la récidive étant une circonstance aggravante nécessitant des 
mesures répressives plus sévères.

De plus, amendement de conformité avec l’article 4.


